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DECRET N°2026-0250/PT-RM DU 26 AVRIL 2026
DECLARANT UN DEUIL NATIONAL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée,

DECRETE :

Article 1er : Un deuil national de deux (02) jours, à
compter du lundi 27 avril 2026, à zéro heure, est déclaré
sur toute l’étendue du territoire national en hommage au
Général Sadio CAMARA, ministre d’Etat, ministre de la
Défense et des Anciens Combattants, suite à son décès
tragique survenu, le samedi 25 avril 2026.

Les drapeaux sont mis en berne sur tous les bâtiments et
édifices publics pendant toute la durée du deuil.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 avril 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2026-0251/PT-RM DU 29 AVRIL 2026
PORTANT NOMINATION, A TITRE POSTHUME,
AU GRADE DE GENERAL D’ARMEE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée,

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation général de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant Statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2025-0070/PT-RM du 03 février 2025 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2026-0062/PT-RM du 12 février 2026
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Général de Corps d’Armée Sadio
CAMARA, de la Garde nationale du Mali, est nommé, à
titre posthume, au grade de Général d’Armée.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 29 avril 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de la Sécurité et de la Protection civile,
ministre de la Défense et des anciens Combattants
par intérim,
Général de Division Daoud Aly MOHAMMEDINE

Le ministre d’Etat, ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0252/PT-RM DU 29 AVRIL 2026
PORTANT ORGANISATION DES OBSEQUES
NATIONALES DU GENERAL DE CORPS D’ARMEE
SADIO CAMARA, MINISTRE D’ETAT, MINISTRE
DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

 Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali ;

Vu le Décret n°2021-0007/ PT-RM du 13 janvier 2021
portant règlementation du cérémonial d’hommage national,
des honneurs funèbres militaires, du deuil national et des
obsèques nationales,
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DECRETE :

Article 1er : Il est organisé des obsèques nationales à la
mémoire du Général de Corps d’Armée Sadio
CAMARA, ministre d’Etat, ministre de la Défense et des
anciens Combattants, décédé le samedi 25 avril 2026.

Article 2 : Les hommages funèbres de la Nation lui seront
rendus à la Place d’Armes du 34ème Bataillon du Génie
militaire, le jeudi 30 avril 2026.

Article 3 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 29 avril 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2026-0254/PT-RM DU 04 MAI 2026
RELATIF AUX FONCTIONS DE MINISTRE DE LA
DÉFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée,

DECRETE :

Article 1 er : Le Président de la Transition, Chef de l’Etat,
Chef suprême des Armées assure les Fonctions de ministre
de la Défense et des anciens Combattants.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 04 mai 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

DECRET N°2026-0255/PT-RM DU 04 MAI 2026 PORTANT
MODIFICATION DU DECRET N°2026-0062/PT-RM DU
12 FEVRIER 2026 PORTANT NOMINATION DES
MEMBRES DU GOUVERNEMENT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2026-0062/PT-RM du 12 février 2026
portant nomination des membres du Gouvernement,

Après consultation du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1 er : Les dispositions du  Décret n°2026-0062/
PT-RM du 12 février 2026 portant nomination des membres
du Gouvernement sont  abrogées en ce qui concerne  Le
Général de Corps d’Armée Sadio CAMARA, ministre
d’Etat, ministre de la Défense et des anciens Combattants.

Article 2 : Le Général de Division Oumar DIARRA est
nommé membre du Gouvernement en qualité de ministre
délégué auprès du ministre de la Défense et des anciens
Combattants.

Article 3: Le ministre délégué auprès du ministre de la
Défense et des anciens Combattants, en termes de
préséance, vient immédiatement après les ministres d’Etat.

Article 4 : Un décret du Président de la Transition fixe les
attributions spécifiques du ministre délégué auprès du
ministre de la Défense et des anciens Combattants.

Article 5 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 04 mai 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA


